
C A N A D A C O U R   S U P É R I E U R E 
PROVINCE DE QUÉBEC (Chambre Commerciale) 
DISTRICT DE QUÉBEC Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
 
No DE DIVISION : 01-Montréal 
No DE COUR : 500-11-066597-259 
No DE DOSSIER : 41-3311669 
 
 DANS L’AFFAIRE DE LA PROPOSITION 

DE : 
 

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC., personne 
morale légalement constituée en vertu des 
Lois canadiennes, ayant son siège social au 
3500-800, rue du Square-Victoria, Montréal, 
Québec, H3C 0B4 

 
Débitrice 

 
– ET – 

 
RICHTER INC.  

 
Syndic 

 
 

PREMIER RAPPORT DU SYNDIC SUR L’ÉTAT DES AFFAIRES ET DES FINANCES DE LA 
DÉBITRICE, EN RELATION AVEC LA DEMANDE DE PROROGATION DE DÉLAI ET LE DÉPÔT DE 

DIRECTIVES DE VENTE 
(Paragraphes 50.4(7) (b) (II) et 50.4 (9) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

12 janvier 2026 
 
 
Richter Inc. (« Richter », ou le « Syndic »), en sa capacité de Syndic à l’Avis d’intention de faire une 
proposition (l’« Avis »), conformément à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (la « LFI »), déposé par 
Boutique le Pentagone Inc. (« Pentagone », la « Débitrice », ou la « Société »), une personne morale 
insolvable, fait rapport au tribunal de ce qui suit. 
 
INTRODUCTION 
 
1. Le 16 décembre 2025, la Société s’est mise sous la protection de la LFI en déposant l’Avis avec le 

Syndic. Une copie du certificat de dépôt d’un avis d’intention de faire une proposition est jointe à 
l’Annexe A. 

2. Le 18 décembre 2025, Richter a envoyé l’Avis par courrier régulier ou courriel à tous les créanciers 
de la Débitrice, tels qu’ils ont été définis par celle-ci et désignés à l’Annexe B.  

3. Le 19 décembre 2025, la Débitrice a déposé auprès du Séquestre officiel l’état des projections sur 
l’évolution de l’encaisse portant sur la période du 14 décembre 2025 au 17 janvier 2026 (les 
« Projections »), ainsi que son rapport requis en vertu du paragraphe 50.4(2)(c) de la LFI comprenant 
notamment les principales hypothèses posées dans l’établissement des Projections susmentionnées. 
Au même moment, le Syndic a déposé son rapport sur le caractère raisonnable des Projections en 
vertu du paragraphe 50.4(2)(c) de la LFI, lesquels sont tous désignés à l’Annexe C. 
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4. Le 12 janvier 2026, la Débitrice a déposé une requête dénommée Requête visant à obtenir (i) une 
ordonnance prorogeant le délai pour déposer une proposition et (ii) une ordonnance approuvant les 
lignes directives relatives à la liquidation de l’inventaire de la débitrice (la « Première demande de 
prorogation »), laquelle a été prévue pour audition le 15 janvier 2026.  

5. Dans le cadre de la surveillance des affaires et des finances de la Débitrice, le Syndic a eu accès aux 
livres, registres et autres documents pertinents de la Débitrice. 

 

OBJET DE CE RAPPORT 
 
6. L’objet de ce premier rapport du Syndic (le « Premier Rapport ») est de fournir au tribunal des 

informations en lien avec : 

(i) Les renseignements généraux et la situation financière de la Société; 

(ii) Les créanciers de la Société; 

(iii) Les mesures de restructuration; 

(iv) La performance financière et les projections de flux de trésorerie; et 

(v) La requête de la Débitrice et les recommandations du Syndic. 

 

TERMES DE RÉFÉRENCE 
 
7. À moins d’indication contraire, tous les montants figurant dans les présentes sont exprimés en dollars 

canadiens. 

8. Pour préparer le présent Premier rapport, le Syndic s’est appuyé sur certaines informations financières 
non vérifiées préparées par les représentants de la Société, sur les livres et registres de la Débitrice, 
ainsi que sur des discussions avec les représentants de la Débitrice et son conseiller juridique 
(les « Informations »). 

9. Sauf indication contraire dans le présent Premier rapport, le Syndic n’a ni vérifié, ni examiné, ni tenté 
de confirmer l’exactitude ou l’exhaustivité des Informations d’une manière qui serait conforme, en tout 
ou en partie, aux normes d’audit généralement reconnues (« NAGR ») prévues par le Manuel de CPA 
Canada et, par conséquent, le Syndic n’exprime aucune opinion ni autre forme d’assurance prévue 
par les NAGR à l’égard des Informations. Les Informations ont été fournies par la direction de la 
Société et seule la Société est responsable de leur exactitude. 

10. Les informations financières prospectives utilisées dans le présent Premier rapport reposent sur les 
hypothèses des représentants de la Débitrice concernant des événements futurs; les résultats réels 
obtenus peuvent différer des Informations présentées, même si les hypothèses envisagées se 
réalisent, et ces écarts peuvent être importants. En conséquence, le Syndic n’offre aucune assurance 
quant à la réalisation des prévisions. 

 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET SITUATION FINANCIÈRE DE LA SOCIÉTÉ 
 
11. Pentagone est une entreprise québécoise fondée en 1974 à Rimouski, spécialisée dans la vente de 

détail de vêtements. 

12. La Société, composée de 46 boutiques à travers la province de Québec ainsi que d’une plateforme en 
ligne, emploie environ 250 employés à la date du dépôt de l’Avis.  
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13. La situation financière de Pentagone s’est détériorée au cours des dernières années. La Débitrice 
attribue ces difficultés financières et son manque de liquidité aux éléments suivants : 

(i) L’accumulation d’inventaire invendus provenant de la période de la pandémie de 
COVID-19, entraînant une baisse des ventes et limitant l’acquisition de nouveaux stocks;  

(ii) Une structure de coût demeurant élevée et non ajustée à la diminution des ventes; et 

(iii) L’augmentation des charges locatives. 

14. Malgré de multiples mesures mises en place, la Société n’a pas réussi à retrouver la rentabilité. 

15. Un sommaire des états financiers pour les exercices se terminant les 31 janvier 2024 et 2025 ainsi 
que pour les dix mois réels de février à novembre 2025 est présenté ci-dessous. Pentagone a généré 
des revenus de 13 M$ pour la période, mais affiche une perte avant impôts de 2,5 M$. Au cours des 
trois derniers exercices, la Société a cumulé une perte totale de 5,5 M$, ce qui a nécessité le recours 
à sa marge de crédit ainsi qu’à des injections de capital provenant de la société mère (1,8 M$ tel que 
présenté dans le bilan ci-dessous). 

Boutique le Pentagone Inc.
État des résultats Révisé Réel Réel (1)

En millions de $ CA F2024 F2025 F2026
Chiffre d'affaires 20.5   17.8   13.0    
Coût des marchandises vendues (7.4)    (6.9)   (5.1)     
Bénéfice Brut ($) 13.1   11.0   7.9      
Charges d'exploitation (14.1)  (12.9) (10.4)   
Bénéfices avant Impôts (1.0)    (2.0)   (2.5)     
Note 1: Reflète 10 mois de réels (février à novembre 2025).  

16. Le plus récent bilan interne, en date du 29 novembre 2025, est présenté ci-dessous : 

Boutique le Pentagone Inc. Au
Bilan 29-Nov-25
En milliers de $ CA Non-vérifié

Actifs
À court terme

Débiteurs 7              
Avances aux actionnaires et autres avances 28            
Stocks 4,459       
Frais payés d'avance 33            

Total - Actifs à court terme 4,526       

Placements au coût 1              
Immobilisations corporelles 969          

Total - Actifs 5,496       

Passifs
Découvert bancaire 1,372       
Créditeurs 3,492       
Vacances à payer 546          
Taxes de vente à payer 50            
Cartes Cadeaux 137          
Sommes dues à la société mère 1,759       

Total - Passifs 7,356       

Capitaux propres
Capital-actions 1,472       
Bénéfices non répartis (3,332)      

Total - Passifs et capitaux propres 5,496        
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17. Comme le démontre le tableau ci-dessus, les difficultés financières ont entraîné un niveau de passifs 
supérieur aux actifs, ce qui empêche la Société de respecter ses obligations à mesure qu’elles 
deviennent exigibles. 

18. Les actifs sont principalement constitués de stocks (4,5 M$) et d’immobilisations corporelles (1 M$). 
Nous notons que plus de la moitié des immobilisations corporelles sont constituées d’améliorations 
locatives. 

 

CRÉANCIERS DE LA SOCIÉTÉ 
 

19. À la date du dépôt de l’Avis, les livres et registres de la Société indiquaient les montants ci-dessous 
dus à ses créanciers. Le Syndic n’a toutefois pas été en mesure de valider ces informations à la date 
du présent rapport.  

Boutique le Pentagone Inc. Au
Liste des créanciers 16-Dec-25
En milliers de $ CA Non-Vérifié

Créancier garanti - BMO 2,072         

Créanciers ordinaires
Comptes payables et courus 3,514         
Société mère 1,762         
Salaires et vacances courus 275             
Taxes de vente payables 51               

5,602         

Total des créanciers 7,673         
 

 

Créanciers garantis 

20. La Banque de Montréal (« BMO »), seul créancier garanti, est couverte par une hypothèque de 
premier rang grevant tous les biens meubles, présents et futurs. 

21. BMO et la Débitrice ont signé une convention de tolérance autorisant la Société à continuer d’utiliser 
ses facilités pendant la période de tolérance convenue entre les parties. 

Créanciers ordinaires 

22. Les créanciers ordinaires sont principalement des comptes fournisseurs et des charges à payer liées 
aux locateurs, aux fournisseurs d’inventaire et à quelques autres créanciers mineurs.  

23. Nous notons également que les montants dus aux créanciers pourraient varier une fois la proposition 
déposée et le processus de réclamation instauré. 
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LES MESURES DE RESTRUCTURATION 
 

24. Depuis le dépôt de l’Avis, la Société a débuté la révision de ses opérations afin d’identifier des 
économies de coûts. Cette analyse inclut notamment la réduction des effectifs, dans le but d’adapter 
la structure organisationnelle aux niveaux actuels de ventes. 

25. La Société a également amorcé un processus de liquidation, notamment des articles plus âgés et/ou 
à faible rotation, en transférant l’inventaire à liquider dans les magasins cibles et en transférant 
l’inventaire à forte valeur commerciale vers les magasins plus performants.  

26. Durant l’extension de 45 jours, la Société prévoit aussi compléter les éléments suivants : 

(i) Poursuivre la révision de ses opérations afin de mettre en œuvre des économies de coûts; 

(ii) Continuer la liquidation de certains inventaires; 

(iii) Réduire sa flotte de magasins en résiliant les baux des établissements déficitaires dans 
les prochains mois, suivant leur période de liquidation; et  

(iv) Engager des discussions avec certains locateurs pour négocier des concessions de loyer 
visant à assurer la viabilité et la pérennité de l’entreprise à long terme. 

27. Afin d’assurer la conformité et la transparence durant le processus de liquidation, la Société 
demande l’approbation de directives relatives à la liquidation de l’inventaire de la débitrice (sale 
guidelines). Ces directives sont conformes aux directives approuvées par le Tribunal récemment 
dans d’autres dossiers similaires.  

 

PERFORMANCE FINANCIÈRE ET PROJECTIONS DES FLUX DE TRÉSORERIE 
 
Résultats financiers pour la période de 21 jours terminée le 3 janvier 2026 
 
28. La Débitrice nous a informés qu’elle a, depuis le dépôt de l’Avis, payé les salaires et déductions à la 

source ainsi que ses fournisseurs dans le cours normal des affaires, à l’exception des locateurs. Ces 
derniers ont été réglés pour la période du 16 au 31 décembre 2025 afin de couvrir les baux et conclure 
le mois de décembre. Les paiements aux locateurs ont repris leur cours normal dès janvier, les 
montants dus au 1er janvier ayant été acquittés. 

29. Nous vous référons à l’Annexe D, qui reflète les résultats du flux de trésorerie de la Débitrice pour la 
période du 14 décembre 2025 au 3 janvier 2026. La Débitrice a réussi à gérer adéquatement ses 
liquidités et a terminé les trois semaines avec un écart défavorable de seulement 2 % par rapport aux 
projections, soit une disponibilité bancaire défavorable de 28 K$ comparativement aux projections. 
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Projections des flux de trésorerie pour la période de 9 semaines se terminant le 7 mars 2026 

30. Les projections ont été préparées par la direction avec l’assistance de Richter pour présenter une 
estimation des recettes et débours pour la période du 4 janvier 2026 au 7 mars 2026 (les « Projections 
pour la période d’extension »). Les projections pour la période d’extension sont résumées dans le 
tableau ci-dessous : 

Boutique le Pentagone Inc.
État projeté des flux de trésorerie Total
Pour la période se terminant le: 07-Mar-26
En milliers de $ CA 63 jours
Ventes 2,161      
Fournisseurs (654)        
Fournisseurs opérationnels (287)        
Loyers (515)        
Salaires et charges sociales (1,044)     
Paiements de taxes de vente (178)        
Frais payés d'avance (101)        
Débours opérationnels (2,779)     
CAPEX (6)           
Intérêts (29)         
Frais de restructuration (190)        
Contingence (100)        
Autres recettes et débours (324)        
Augmentation (diminution) des flux de trésorerie (942)        
Encaisse (découvert) de début (1,365)     
Encaisse (découvert) de fin - Max 2.5 M$ (2,308)     
Disponibilité 192          

31. La Société prévoit demeurer à jour et bénéficie du soutien continu de BMO, puisqu’elle utilisera 
davantage sa marge de crédit. De plus, les Projections pour la période d’extension sont alignées sur 
celles figurant dans la convention de tolérance avec le créancier garanti. 

32. Il est à noter que les Projections pour la période d’extension ne reflètent aucun déboursé à la société 
mère. 

33. Pour plus d’informations en lien avec les Projections pour la période d’extension, incluant les 
hypothèses de la direction et le rapport du Syndic sur le caractère raisonnable des hypothèses, le 
lecteur est invité à se référer aux Formulaires 29 et 30 présentés à l’Annexe E. 

 

REQUÊTE ET RECOMMANDATION 
 
34. Tel que noté dans l’Introduction, la Débitrice dépose une requête en prolongation de délai jusqu’au 2 

mars 2026 pour lui permettre de continuer ses mesures de restructuration pour éventuellement 
déposer une proposition à ses créanciers. 

35. BMO, le seul créancier garanti, a été avisé de l’extension et accorde son support à la demande de 
prorogation de la Débitrice. 

36. Le Syndic considère que la demande de prorogation de délai de la Débitrice est valable. Le Syndic 
est d’avis qu’il est avantageux pour l’ensemble des créanciers de la Débitrice qu’une prorogation de 
délai de quarante-cinq (45) jours, jusqu’au 2 mars 2026, soit accordée à cette dernière. 
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37. Le Syndic conclut que la requête visant à obtenir des directives à la liquidation de l’inventaire est 
justifiée et qu’elle favorisera la réalisation du processus de restructuration, dans l’intérêt des créanciers 
et de la Société.

38. Le Syndic supporte la requête de prorogation et de demande de directives de liquidation.

Fait à Montréal, province de Québec, le 12 janvier 2026. 

Richter Inc.  
Syndic autorisé en insolvabilité (SAI) 
agissant in re la proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 

Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE A 



District de : Québec

Nº division : 01 - Montreal

Nº cour : 41-3311669

Nº dossier : 41-3311669

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de :

Boutique le Pentagone Inc.

Personne insolvable

RICHTER INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 16 décembre 2025

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4 (1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable susmentionnée a 
déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4 (1) de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité;

Conformément au paragraphe 69. (1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable susmentionnée sont 
suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 17 décembre 2025, 10:01
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building,  1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal, Québec, Canada, H3B2V6, (877)376-9902



ANNEXE B 





 

T. 514.908.3796 / 1.866.585.9751 
F. 514.934.8603 
reclamations@richter.ca 

Richter Inc. 
1981 McGill College 
Montréal (QC) H3A 0G6 Montréal, Toronto  (English – Over) 

C A N A D A   C O U R  S U P É R I E U R E  
Province de Québec (Chambre commerciale) 
District de :  QC Loi sur la faillite et l’insolvabilité  
 
No division : 01-Montréal 
No cour :  500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 

Avis aux créanciers de l’intention de faire une proposition 
(Paragraphe 50.4(6)) 

 
Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 

 Boutique le Pentagone Inc. 
de la ville de Montréal 

dans la province de Québec 

Avis est par la présente donné que, le 16 décembre 2025, la débitrice susmentionnée a déposé un Avis de 
l’intention de faire une proposition en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, dont copie est ci-jointe. 

Avis est de plus donné qu’en conformité avec l’article 69 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, toute procédure 
engagée contre la débitrice est suspendue. En conséquence, aucun créancier n’a de recours contre la débitrice ou 
contre ses biens, ni ne peut intenter ou continuer une action, exécution ou autre procédure pour le recouvrement 
de sa réclamation. 

Une liste des créanciers ayant des réclamations de 250 $ ou plus et le montant de ces réclamations, reflétées aux 
livres ou connues de la débitrice, est annexée aux présentes. Cette liste ne constitue pas l’acceptation d'une 
réclamation ou de réclamations. 

Lors du dépôt de la proposition envisagée, un autre avis sera envoyé aux créanciers comprenant : 
a) une copie de la proposition; 
b) les date, lieu et heure de la tenue de l'assemblée des créanciers visant à considérer la proposition; 
c) un état succinct des avoirs et obligations de la débitrice; 
d) les documents prescrits suivants à être complétés : 

- preuve de réclamation; 
- procuration; 
- formulaire de votation sur la proposition. 

Si la débitrice n’est pas en mesure de déposer une proposition dans les délais prescrits, la faillite sera déclarée 
automatiquement, et le syndic convoquera immédiatement une assemblée des créanciers. 

Fait à Montréal, province de Québec, le 18 décembre 2025.  

Richter Inc.  
Syndic autorisé en insolvabilité 
Syndic agissant in re la proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 
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T. 514.908.3796 / 1-866.585.9751 
F. 514.934.8603 
claims@richter.ca 

Richter Inc.  
1981 McGill College 
Montréal, QC H3A 0G6 Montréal, Toronto  (français - recto) 

C A N A D A   S U P E R I O R  C O U R T  
Province of Québec (Commercial Division) 
District of:  QC Bankruptcy and Insolvency Act  
 
Division No.: 01-Montréal 
Court No.: 500-11-066597-259 
Estate No.: 41-3311669 

Notice to Creditors of Intention to Make a Proposal 
(Subsection 50.4(6)) 

 
In the Matter of the Notice of Intention to Make a Proposal 

Boutique le Pentagone Inc. 
of the City of Montréal 

in the Province of Québec 

Notice is hereby given that, on December 16, 2025, the above-mentioned Debtor filed a Notice of Intention to Make 
a Proposal under the Bankruptcy and Insolvency Act, as per a copy attached hereto. 

Notice is further given that in accordance with Section 69 of the Bankruptcy and Insolvency Act, all proceedings 
against the Debtor are hereby stayed. Accordingly, no creditor has any remedy against the Debtor or its assets, nor 
shall it commence or continue any action, execution, or other proceedings for the recovery of a claim. 

A list of the creditors with claims amounting to $250 or more and the amounts of their claims as known or shown by 
the Debtor's books is annexed hereto. The enclosure thereof does not constitute the acceptance of any claim or 
claims. 

Upon the filing of the contemplated Proposal, a further notice shall be mailed to you providing you with the 
following: 
a) A copy of the Proposal; 
b) The date, time and place of a Meeting of Creditors to be held to consider the Proposal; 
c) A condensed statement of the assets and liabilities of the Debtor; 
d) The following prescribed forms, to be completed: 
 - Proof of Claim;  
 - Proxy; 
 - Voting Letter on the Proposal.  

Should the Debtor fail to file a Proposal within the prescribed delays, an automatic bankruptcy will ensue and the 
Trustee will forthwith convene a meeting of creditors. 

Dated at Montréal, Province of Québec, December 18, 2025.  

Richter Inc. 
Licensed Insolvency Trustee 
Trustee acting in re the proposal of 
Boutique le Pentagone Inc. 
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District of:        
Division No.     
Court No.         
Estate No.        

Quebec
01 - Montréal

41-3311669

- FORM 33 -

Notice of Intention To Make a Proposal

(Subsection 50.4(1) of the Act)

In the Matter of the Notice  of Intention to Make a Proposal

Boutique le Pentagone Inc.

of the City of Montréal

in the Province of Québec

Take notice that:

I, Boutique le Pentagone Inc., an insolvent person, state, pursuant to subsection 50.4(1) of the Act, that I intend to make a 

proposal to my creditors.

1.

Richter Inc. of 1981 Avenue McGill College, 11e étage, Montréal, QC, H3A 0G6, a licensed trustee, has consented to act as 

trustee under the proposal. A copy of the consent is attached.

2.

A list of the names of the known creditors with claims of $250 or more and the amounts of their claims is also attached.3.

Pursuant to section 69 of the Act, all proceedings against me are stayed as of the date of filing of this notice with the official

receiver in my locality.

4.

Dated at the City of Montréal in the Province of Quebec, this 16th day of December 2025.

Boutique le Pentagone Inc.

Insolvent Person

To be completed by Official Receiver:

Filing Date Official Receiver
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TRANSLATION

(Signed)





















- Consentement -

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de

Boutique le Pentagone inc.

de la ville de Montréal

dans la province de Québec

À qui de droit,

Nous consentons par la présente, à agir comme syndic, d'après la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, à la présente 

proposition de Boutique le Pentagone Inc..

Daté le 16 décembre 2025, à Montréal en la province de Québec.

Richter Inc. - Syndic autorisé en insolvabilité

Par:

Olivier Benchaya, CPA, CIRP, LIT - Syndic autorisé en insolvabilité

1981 Avenue McGill College, 11e étage

Montréal QC H3A 0G6

Téléphone: (514) 934-3400     Télécopieur: (514) 934-8603
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- Proposal Consent -

In the Matter of the Notice  of Intention to Make a Proposal

Boutique le Pentagone Inc.

of the City of Montréal

in the Province of Québec

To whom it may concern,

This is to advise that we hereby consent to act as trustee under the Bankruptcy and Insolvency Act for the 

proposal of Boutique le Pentagone Inc..

Dated at the City of Montréal in the Province of Quebec, this 16th day of December 2025.

Richter Inc. - Licensed Insolvency Trustee

Per:

(Signed)

Olivier Benchaya, CPA, CIRP, LIT - Licensed Insolvency Trustee

1981 Avenue McGill College, 11e étage

Montréal QC H3A 0G6

Phone: (514) 934-3400     Fax: (514) 934-8603
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District de : Québec

Nº division : 01 - Montreal

Nº cour : 41-3311669

Nº dossier : 41-3311669

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de :

Boutique le Pentagone Inc.

Personne insolvable

RICHTER INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 16 décembre 2025

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4 (1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable susmentionnée a 
déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4 (1) de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité;

Conformément au paragraphe 69. (1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable susmentionnée sont 
suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 17 décembre 2025, 10:01
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building,  1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal, Québec, Canada, H3B2V6, (877)376-9902



District of: Québec

Division No.: 01 - Montreal

Court No.: 41-3311669

Estate No.: 41-3311669

In the Matter of the Notice of Intention to make a proposal of:

Boutique le Pentagone Inc.

Insolvent Person

RICHTER INC.

Licensed Insolvency Trustee

Date of the Notice of Intention: December 16, 2025

CERTIFICATE OF FILING OF A NOTICE OF INTENTION TO MAKE A PROPOSAL
Subsection 50.4 (1)

I, the undersigned, Official Receiver in and for this bankruptcy district, do hereby certify that the aforenamed insolvent person 
filed a Notice of Intention to Make a Proposal under subsection 50.4 (1) of the Bankruptcy and Insolvency Act;

Pursuant to subsection 69. (1) of the Act, all proceedings against the aforenamed insolvent person are stayed as of the date of 
filing of the Notice of Intention.

Date: December 17, 2025, 10:01
E-File/Dépôt Electronique Official Receiver

Sun Life Building,  1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal, Québec, Canada, H3B2V6, (877)376-9902



ANNEXE C 



District de :  Québec 
No division :  01-Montreal 
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669 

FORMULAIRE 29 
Rapport du syndic sur l'état de l'évolution de l'encaisse 

(alinéas 50(6)b) et 50.4(2)b) de la Loi) 

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 

de la ville de Montréal 
dans la province de Québec 

L'état des projections sur l'évolution de l'encaisse ci-joint de Boutique le Pentagone Inc., en date du 17 
décembre 2025, qui porte sur la période du 14 décembre 2025 au 17 janvier 2026, a été établi par la 
direction de la personne insolvable aux fins mentionnées dans les notes attachées, à partir des hypothèses 
probables et conjecturales énoncées dans les notes attachées. 

Pour effectuer notre examen, nous avons mené des enquêtes, effectué des analyses et tenu des 
discussions portant sur les renseignements que nous ont fournis la direction et les employés de la personne 
insolvable. Puisque les hypothèses conjecturales n'ont pas à être étayées, nous nous sommes limités à en 
évaluer la pertinence par rapport à l'objet des projections. Nous avons également étudié les 
renseignements fournis par la direction à l'appui des hypothèses probables, ainsi que la préparation et la 
présentation des projections. 

D'après notre examen, il n'y a rien qui nous porte à croire, quant aux points importants : 

a) que les hypothèses conjecturales ne cadrent pas avec l'objet des projections;

b) qu'à la date du présent rapport, les hypothèses probables émises par la direction ne sont pas
convenablement étayées et ne cadrent pas avec les projets de la personne insolvable ou ne
constituent pas un fondement raisonnable pour les projections, compte tenu des hypothèses
conjecturales; ou

c) que les projections ne reflètent pas les hypothèses probables et conjecturales.

Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés, même si les hypothèses conjecturales se réalisent, et les 
écarts peuvent être importants. En conséquence, nous ne pouvons affirmer avec certitude que les 
projections données se réaliseront. 

Les projections ont été établies exclusivement aux fins mentionnées dans les notes attachées, et il est à 
signaler que ces projections peuvent ne pas convenir à d'autres fins. 

Daté le 18 décembre 2025, à Montréal, province de Québec. 

Richter Inc. – Syndic autorisé en insolvabilité 

_____________________________________ 
Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI 
1981 avenue McGill College, 11e étage 
Montréal QC H3A 0G6 
Téléphone : 514.934.3400    Télécopieur : 514.934.8603 



District de :  Québec 
No division :  01-Montreal 
No cour : 500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 
 

FORMULAIRE 29 – Annexe 
Rapport du syndic sur l'état de l'évolution de l'encaisse 

(alinéas 50(6)b) et 50.4(2)b) de la Loi) 
 

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 

de la ville de Montréal 
dans la province de Québec 

Pertinence : 
Boutique le Pentagone Inc. a déposé un avis de l’intention de faire une proposition le 16 décembre 2025. 
L’objet de cet état prévisionnel pro forma de l’évolution de l’encaisse est de présenter une estimation des 
recettes et des débours de Boutique le Pentagone Inc. pour la période du 14 décembre 2025 au 17 janvier 
2026 concernant le dépôt d’un avis de l’intention de faire une proposition le 16 décembre 2025. Cet état 
pro forma a été préparé par la direction à partir des informations financières disponibles à cette date 
conformément à l’article 50.4(2) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et devrait être lu conjointement avec 
le Rapport du syndic sur l’état de l’évolution de l’encaisse.  

Notes de projection : 
Les projections sur l’évolution de l’encaisse ont été préparées en fonction des hypothèses qui reflètent les 
lignes de conduite que la direction de la compagnie a prévu adopter pour la période du 14 décembre 2025 
au 17 janvier 2026, compte tenu de l’ensemble des conditions économiques qui, selon l’avis de la direction, 
sont les plus probables. 
Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés, même si les hypothèses conjecturales se réalisent, et les 
écarts peuvent être importants. En conséquence, nous ne pouvons affirmer avec certitude que les 
projections données se réaliseront. 

Conjecturales : 
(a) Recettes projetées 

• Les encaissements comprennent les recettes projetées provenant des magasins, de la plateforme 
de commerce électronique et des ventes de liquidation, incluant les taxes de vente applicables. 
Les encaissements provenant des magasins et du commerce électronique sont estimés en fonction 
des ventes historiques et des tendances de recouvrement. Les encaissements de la liquidation des 
inventaires sont estimés d’après les résultats de liquidation antérieurs.   

(b) Débours projetés 
• Les décaissements liés aux fournisseurs et aux fournisseurs d’opérations sont basés sur les 

données historiques ajustées pour refléter le niveau actuel d’activité. Les décaissements reflètent 
des termes de paiement conservateurs puisque la direction de la compagnie s’attend à ce que les 
fournisseurs limitent le crédit accordé à la compagnie;  

• Les salaires et charges sociales reflètent les niveaux actuels d’effectifs;  
• Les loyers sont basés sur les ententes de location conclues avec les bailleurs, ajustés pour refléter 

le plan de restructuration de la direction;  
• Les frais payés d’avance incluent les paiements pour une couverture d’assurance ainsi que des 

taxes et licences; 
• Les dépôts représentent les prépaiements des services postérieurs au dépôt de l’avis d’intention 

afin d’assurer la continuité des services; 



• Les frais de restructuration reflètent le meilleur estimé de la direction concernant les honoraires
professionnels du syndic et des avocats pour mettre en place le plan de restructuration;

• Les décaissements incluent les taxes de vente, le cas échéant;
• Le paiement des créances gouvernementales courantes pour déductions à la source, est prévu

dans les hypothèses de déboursés; et
• Les décaissements ne prévoient pas le paiement des arriérés aux créanciers non garantis.

Daté le 18 décembre 2025, à Montréal, province de Québec. 

Richter Inc. – Syndic autorisé en insolvabilité 

_____________________________________ 
Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI 
1981 avenue McGill College, 11e étage 
Montréal QC H3A 0G6 
Téléphone : 514.934.3400    Télécopieur : 514.934.8603 











ANNEXE D 



Boutique le Pentagone Inc. Période se terminant Variance
Surveillance du flux de trésorerie 03-Jan-26 Act. vs. Proj.
Jours dans la période 21 jours 21 jours
En milliers de $ CA Act. Proj. $ %
Ventes 1,063           1,567           (504) (32%)
Créditeurs - Fournisseurs (5) (56) 51            91% 
Créditeurs - Autre (114) (106) (9) (8%)
Créditeurs - Loyer (336) (534) 199          37% 
Salaires et charges salariales payés (527) (548) 21            4% 
Paiements de FPA - (37) 37            100% 
Dépôts (20) (100) 80            80% 

Débours opérationnels (1,002)          (1,381)          379          27% 
Intérêts - (12) 12            100% 
Frais de restructuration (46) (120) 74            61% 
Contingence - (10) 10            100% 

Autres recettes et débours (46) (142) 96            68% 
Variation de l'encaisse 15 44 (28) (65%)
Encaisse (découvert) de début (1,381)          (1,381)          - 0%
Encaisse (découvert Max: $2.5M) de fin (1,365)          (1,337)          (28) (2%)

Disponibilité 1,135           1,163           (28) (2%)



ANNEXE E 



District de :  Québec 
No division :  01-Montreal 
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669 

FORMULAIRE 29 
Rapport du syndic sur l'état de l'évolution de l'encaisse 

(alinéas 50(6)b) et 50.4(2)b) de la Loi) 

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 

de la ville de Montréal 
dans la province de Québec 

L'état des projections sur l'évolution de l'encaisse ci-joint de Boutique le Pentagone Inc., en date du 12 
janvier 2026, qui porte sur la période du 4 janvier 2026 au 7 mars 2026, a été établi par la direction de la 
personne insolvable aux fins mentionnées dans les notes attachées, à partir des hypothèses probables et 
conjecturales énoncées dans les notes attachées. 

Pour effectuer notre examen, nous avons mené des enquêtes, effectué des analyses et tenu des 
discussions portant sur les renseignements que nous ont fournis la direction et les employés de la personne 
insolvable. Puisque les hypothèses conjecturales n'ont pas à être étayées, nous nous sommes limités à en 
évaluer la pertinence par rapport à l'objet des projections. Nous avons également étudié les 
renseignements fournis par la direction à l'appui des hypothèses probables, ainsi que la préparation et la 
présentation des projections. 

D'après notre examen, il n'y a rien qui nous porte à croire, quant aux points importants : 

a) que les hypothèses conjecturales ne cadrent pas avec l'objet des projections;

b) qu'à la date du présent rapport, les hypothèses probables émises par la direction ne sont pas
convenablement étayées et ne cadrent pas avec les projets de la personne insolvable ou ne
constituent pas un fondement raisonnable pour les projections, compte tenu des hypothèses
conjecturales; ou

c) que les projections ne reflètent pas les hypothèses probables et conjecturales.

Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés, même si les hypothèses conjecturales se réalisent, et les 
écarts peuvent être importants. En conséquence, nous ne pouvons affirmer avec certitude que les 
projections données se réaliseront. 

Les projections ont été établies exclusivement aux fins mentionnées dans les notes attachées, et il est à 
signaler que ces projections peuvent ne pas convenir à d'autres fins. 

Daté le 12 janvier 2026, à Montréal, province de Québec. 

Richter Inc. – Syndic autorisé en insolvabilité 

_____________________________________ 
Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI 
1981 avenue McGill College, 11e étage 
Montréal QC H3A 0G6 
Téléphone : 514.934.3400    Télécopieur : 514.934.8603 



District de :  Québec 
No division :  01-Montreal 
No cour : 500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 
 

FORMULAIRE 29 – Annexe 
Rapport du syndic sur l'état de l'évolution de l'encaisse 

(alinéas 50(6)b) et 50.4(2)b) de la Loi) 
 

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 

de la ville de Montréal 
dans la province de Québec 

Pertinence : 
Boutique le Pentagone Inc. a déposé un avis de l’intention de faire une proposition le 16 décembre 2025. 
L’objet de cet état prévisionnel pro forma de l’évolution de l’encaisse est de présenter une estimation des 
recettes et des débours de Boutique le Pentagone Inc. pour la période du 4 janvier 2026 au 7 mars 2026 
concernant le dépôt d’une requête en prorogation de délai pour faire une proposition.  Cet état pro forma a 
été préparé par la direction à partir des informations financières disponibles à cette date conformément à 
l’article 50.4(2) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et devrait être lu conjointement avec le Rapport du 
syndic sur l’état de l’évolution de l’encaisse.  

Notes de projection : 
Les projections sur l’évolution de l’encaisse ont été préparées en fonction des hypothèses qui reflètent les 
lignes de conduite que la direction de la compagnie a prévu adopter pour la période du 4 janvier 2026 au 
7 mars 2026, compte tenu de l’ensemble des conditions économiques qui, selon l’avis de la direction, sont 
les plus probables. 
Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés, même si les hypothèses conjecturales se réalisent, et les 
écarts peuvent être importants. En conséquence, nous ne pouvons affirmer avec certitude que les 
projections données se réaliseront. 

Conjecturales : 
(a) Recettes projetées 

• Les encaissements comprennent les recettes projetées provenant des magasins, de la plateforme 
de commerce électronique et des ventes de liquidation, incluant les taxes de vente applicables. 
Les encaissements provenant des magasins et du commerce électronique sont estimés en fonction 
des ventes historiques et des tendances de recouvrement. Les encaissements de la liquidation des 
inventaires sont estimés d’après les résultats de liquidation antérieurs.   

(b) Débours projetés 
• Les décaissements liés aux fournisseurs et aux fournisseurs d’opérations sont basés sur les 

données historiques ajustées pour refléter le niveau actuel d’activité. Les décaissements reflètent 
des termes de paiement conservateurs puisque la direction de la compagnie s’attend à ce que les 
fournisseurs limitent le crédit accordé à la compagnie;  

• Les salaires et charges sociales reflètent les niveaux actuels d’effectifs;  
• Les loyers sont basés sur les ententes de location conclues avec les bailleurs, ajustés pour refléter 

le plan de restructuration de la direction;  
• Les frais payés d’avance incluent les paiements pour une couverture d’assurance ainsi que des 

taxes et licences; 
• Les dépôts représentent les prépaiements des services postérieurs au dépôt de l’avis d’intention 

afin d’assurer la continuité des services; 



• Les frais de restructuration reflètent le meilleur estimé de la direction concernant les honoraires 
professionnels du syndic et des avocats pour mettre en place le plan de restructuration;  

• Les décaissements incluent les taxes de vente, le cas échéant;  
• Les paiements des créances gouvernementales courantes pour déductions à la source et taxes de 

vente, sont prévus dans les hypothèses de déboursés; et 
• Les décaissements ne prévoient pas le paiement des arriérés aux créanciers non garantis.   

Daté le 12 janvier 2026, à Montréal, province de Québec. 

 

 

Richter Inc. – Syndic autorisé en insolvabilité 

_____________________________________ 
Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI 
1981 avenue McGill College, 11e étage 
Montréal QC H3A 0G6 
Téléphone : 514.934.3400    Télécopieur : 514.934.8603 
 



District de :  Québec 
No division : 01-Montreal 
No cour : 500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 

FORMULAIRE 30 
Rapport de l'auteur de la proposition sur l'état 

de l'évolution de l'encaisse 
(alinéas 50(6)c) et 50.4(2)c) de la Loi) 

 
Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 

Boutique le Pentagone Inc. 
de la ville de Montréal 

dans la province de Québec 

La direction de Boutique le Pentagone Inc. a émis les hypothèses et établi en date du 12 janvier 2026, l'état 
des projections sur l'évolution de l'encaisse de la personne insolvable ci-annexé qui portent sur la période 
du 4 janvier 2026 au 7 mars 2026.  
 
Les hypothèses conjecturales utilisées sont raisonnables et cadrent avec l'objet des projections mentionné 
dans les notes attachées, et les hypothèses probables, convenablement étayées, cadrent avec les projets 
de la personne insolvable et constituent un fondement raisonnable pour les projections. Toutes ces 
hypothèses sont énoncées dans les notes attachées. 
 
Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés et les écarts peuvent être importants. 
 
Les projections ont été établies exclusivement aux fins mentionnées dans les notes attachées, à partir d'un 
ensemble d'hypothèses probables et conjecturales énoncées dans les notes attachées. En conséquence, 
il est à signaler que les projections peuvent ne pas convenir à d'autres fins. 

Daté le 12 janvier 2026, à Montréal, province de Québec. 

    
Boutique le Pentagone Inc.  Nom et fonction du signataire autorisé 
Débitrice



District de :  Québec 
No division : 01-Montreal 
No cour : 500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 
 

FORMULAIRE 30 – ANNEXE 
Rapport de l'auteur de la proposition sur l'état 

de l'évolution de l'encaisse 
(alinéas 50(6)c) et 50.4(2)c) de la Loi) 

 
Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 

Boutique le Pentagone Inc. 
de la ville de Montréal 

dans la province de Québec 
 
Pertinence : 
Boutique le Pentagone Inc. a déposé un avis de l’intention de faire une proposition le 16 décembre 2025. 
L’objet de cet état prévisionnel pro forma de l’évolution de l’encaisse est de présenter une estimation des 
recettes et des débours de Boutique le Pentagone Inc. pour la période du 4 janvier 2026 au 7 mars 2026 
concernant le dépôt d’une requête en prorogation de délai pour faire une proposition.  Cet état pro forma a 
été préparé par la direction à partir des informations financières disponibles à cette date conformément à 
l’article 50.4(2) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et devrait être lu conjointement avec le Rapport du 
syndic sur l’état de l’évolution de l’encaisse. 
 
Notes de projection : 
Les projections sur l’évolution de l’encaisse ont été préparées en fonction des hypothèses qui reflètent les 
lignes de conduite que la direction de la compagnie a prévu adopter pour la période du 4 janvier 2026 au 
7 mars 2026, compte tenu de l’ensemble des conditions économiques qui, selon l’avis de la direction, sont 
les plus probables. 
Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés, même si les hypothèses conjecturales se réalisent, et les 
écarts peuvent être importants. En conséquence, nous ne pouvons affirmer avec certitude que les 
projections données se réaliseront. 

Conjecturales : 

(a) Recettes projetées 

 Les encaissements comprennent les recettes projetées provenant des magasins, de la plateforme 
de commerce électronique et des ventes de liquidation, incluant les taxes de vente applicables. 
Les encaissements provenant des magasins et du commerce électronique sont estimés en fonction 
des ventes historiques et des tendances de recouvrement. Les encaissements de la liquidation des 
inventaires sont estimés d’après les résultats de liquidation antérieurs.   

(b) Débours projetés 
 Les décaissements liés aux fournisseurs et aux fournisseurs d’opérations sont basés sur les 

données historiques ajustées pour refléter le niveau actuel d’activité. Les décaissements reflètent 
des termes de paiement conservateurs puisque la direction de la compagnie s’attend à ce que les 
fournisseurs limitent le crédit accordé à la compagnie;  

 Les salaires et charges sociales reflètent les niveaux actuels d’effectifs;  
 Les loyers sont basés sur les ententes de location conclues avec les bailleurs, ajustés pour refléter 

le plan de restructuration de la direction;  
 Les frais payés d’avance incluent les paiements pour une couverture d’assurance ainsi que des 

taxes et licences; 
 Les dépôts représentent les prépaiements des services postérieurs au dépôt de l’avis d’intention 

afin d’assurer la continuité des services; 



Les frais de restructuration reflètent le meilleur estimé de la direction concernant les honoraires 
professionnels du syndic et des avocats pour mettre en place le plan de restructuration;  

 Les décaissements incluent les taxes de vente, le cas échéant;  
 Les paiements des créances gouvernementales courantes pour déductions à la source et taxes de 

vente, sont prévus dans les hypothèses de déboursés; et 
 Les décaissements ne prévoient pas le paiement des arriérés aux créanciers non garantis.   

 

Daté le 12 janvier 2026, à Montréal, province de Québec. 

    
Boutique le Pentagone Inc.  Nom et fonction du signataire autorisé 
Débitrice 



Boutique le Pentagone Inc.
État projeté des flux de trésorerie Semaine se terminant le
Pour la période du 4 janvier au 7 mars 2026 10-Jan-26 17-Jan-26 24-Jan-26 31-Jan-26 07-Feb-26 14-Feb-26 21-Feb-26 28-Feb-26 07-Mar-26 Total
En milliers de $ CA 7 jours 7 jours 7 jours 7 jours 7 jours 7 jours 7 jours 7 jours 7 jours 63 jours

Ventes 186          213            195           195           264           250           254           278           326           2,161     

Fournisseurs (56) (56) (56) (56) (95) (95) (95) (95) (50)            (654)       
Fournisseurs opérationnels (30) (30) (30) (30) (34) (34) (34) (34) (30)            (287)       
Loyers - - - - (299) - - - (216) (515)       
Salaires et charges sociales - (199) - (199) - (215) - (430) - (1,044)    
Paiements de taxes de ventes - - - (143) - - - (35) - (178)       
Frais payés d'avance - - - (42) - - - (59) - (101)       

Débours opérationnels (86) (285) (86) (470) (428) (344) (129) (654) (296)          (2,779)    

CAPEX - - - - (1) (1) (1) (1) (1)              (6)           
Intérêts - - - (11) - - - (18) - (29)         
Frais de restructuration - (20) (20) (50) (20) (20) (20) (20) (20)            (190)       
Contingence (10) (10) (10) (10) (13) (13) (13) (13) (10)            (100)       

Autres recettes et débours (10) (30) (30) (71) (34) (34) (34) (51) (31)            (324)       

Augmentation (diminution) des flux de trésorerie 90 (102)          79 (346) (197) (128) 92 (428) (2) (942)       
Encaisse (découvert) de début (1,365)      (1,276)       (1,378) (1,299)       (1,645) (1,842)       (1,970) (1,878)       (2,306) (1,365)    
Encaisse (découvert) de fin - Max 2.5M$ (1,276)      (1,378)       (1,299)       (1,645)       (1,842)       (1,970)       (1,878)       (2,306)       (2,308)       (2,308)    
Disponibilité 1,224       1,122         1,201        855           658           530           622           194           192           192        

Boutique le Pentagone Inc., Débitrice
Par: Eric Chatila

Richter Inc., Syndic
Par: Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI
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